
L
a rentrée du Ministère de la Santé est dense. En prépa-

ration depuis son arrivée au Ministère, Mme la Ministre

Agnès Buzyn (Promotion 1987) vient de publier le docu-

ment dont nous reproduisons le fac-similé résumant les

54 mesures qui seront mises en place lors de la manda-

ture en cours. Intitulé Ma santé 2022, un engagement collectif on ne peut

que se féliciter d’un projet qui regarde notre système de santé par toutes

ses fonctions et se propose de cher-

cher à s’adapter aux contraintes im-

posées par une situation d’implosion

potentielle. 

Nous ne reviendrons pas dans cet édi-

torial sur tous les chapitres pour se

concentrer sur celui qui nous concerne

le plus, à savoir les formations initiale et

continues des spécialistes médicaux.

Sous l’en-tête repenser les métiers des

soignants et leur formation initiale sont

notamment abordés les sujets critiques

du numerus clausus de la PACES et

de l’ECN (Examen Classant National

de DFASM3) rassemblés sous les me-

sures 52 et 54. 

52 « Suppression du Numerus clausus et refonte des premiers cycles

des études en santé autour de processus d’orientation progressifs encou-

rageant les passerelles et la diversification des profils ».

Votre association avait tout dit et écrit dès 2013. Il est parfois difficile

d’être en avance sur les événements quand le contexte favorable à leur

évolution n’est pas présent. Dans notre numéro 71 (2013) nous évo-

quions l’urgente nécessité de supprimer une sélection injuste pour nos

étudiants et injuste pour notre population qui mérite d’avoir le nombre de

médecins qu’elle se doit de requérir pour être soignée.

Tout y était suggéré et inclus les propositions de formation par le biais

d’une licence de sciences de la santé donnant le temps aux étudiants de

trouver leur voie vers un accès en Master au deuxième cycle des études

médicales rapidement professionnalisant et orienté en première approche

vers la médecine générale. Les facultés de médecine sélectionneront sur

candidature et après audition individuelle les candidats à la formation mé-

dicale. 
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54 « Réforme du 2e cycle des études médicales et suppression des

ECN pour une orientation, tenant mieux compte des compétences et apti-

tudes des élèves et de leur projet professionnel ».

Dans son numéro 64 (2011) nous annoncions l’impérieuse nécessité de

revoir ce processus. Avouons que depuis la suppression du concours

dans sa forme originelle qui a perduré jusqu’en 2004, la bonne solution

pour revoir l’ECN et trouver la bonne voie d’entrée dans les spécialités

médicales et leur choix n’est pas apparue évidente à votre association.

La bonne nouvelle est que pour la première fois depuis 1983, avant de réfor-

mer l’accès au troisième cycle, la réforme débutera au PACES et pourrait

avoir une logique et un continuum qui prennent en compte les nécessités de

santé publique (incontournable) et les nécessités universitaires en accord

avec la conférence des doyens et le ministère des universités.

Hors de ces mesures, plus proche de nos préoccupations associatives et

dans la perspective du troisième cycle pendant lequel la majorité des étu-

diants prennent une année consacrée à l’obtention d’un Master 2, il est indis-

pensable de développer des financements pour ces années recherche. Elles

contribuent à l’amélioration du niveau scientifique et professionnel de nos

jeunes collègues. Elles sont indispensables pour l’accès aux carrières univer-

sitaires et parfois « exigées » pour les  postes de CCA en CHU. 

Notre dernière campagne (2018) de la bourse de l’AAIHP a recu 90 dos-

siers de candidature. Une seule a reçu la bourse de 25 000 euros que

nous délivrons depuis 30 ans désormais. Le Ministère DOIT absolument

revoir ces financements et ne pas laisser sans financement en année re-

cherche la majorité de nos jeunes brillants et volontaires collègues. 

Je peux annoncer que pour 2019, nous avons décidé en Conseil d’Admi-

nistration d’attribuer deux bourses AAIHP internes et CCA 

de plus de 20 000 euros chacune. 

Puissions-nous être imités dans notre exemple par les Ministères de la

Santé et de l’Enseignement supérieur !

Nous nous félicitons du lancement de ces projets. Nous sommes prêts 

à donner notre contribution à notre collègue madame la Ministre Agnès

Buzyn et ouvrons nos colonnes et notre compte twitter pour recevoir tous

commentaires et avis.  ■
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